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LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES F(NNvois _ _5$/'1

ET DE LA PROSPECTIVE ?-cw%"s/

l, es#y#s
la Constitution; c:Lu }j/2 (é.>Jl (.}!LJ23
la Charte de la Transition du 14 octobre 2022 ;

le décret n°2022-0924/PRES-TRANS du 21 octobre 2022 portant nomination du
Premier Ministre et sonrectificatifle décret n°2023/PRES-TRANS du 12 janvier
2023;

Vu le décret · n°2023-0009/PRES-TRANS/PM du 10 janvier 2023 portant
remaniement du Gouvernement ;

Vu le décret n°2022-0026/PRES-TRANS/PM/SGG-CM du 31 mars 2022 portant
attributions des membres du Gouvernement ;

Vu le décret n°2022-0055/PRES-TRANS/PM/SGG-CM du 20 avril 2022 portant
organisation type des départements ministériels ;

Vu la loi n°039-2016/AN du 2 décembre 2016 portant réglementation générale
de la commande publique ;

Vu le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du le février 2017 portant
procédures de passation, d'exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public ;

Vu le décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
attributions, organisation et fonctionnement de }'.Autorité de régulation de la
commande publique ;

Vu le décret n°2022-0767/PRES-TRANS/PM/MEFP du 14 septembre 2022 portant
organisation du Ministère de l'économie, des finances et de la prospective ;



Sur Proposition de l'Autorité de régulation de la commande publique;

ARRETE

Article 1 : Sont adoptées les spécifications techniques standard des équipements
informatiques ci-annexées.

Article 2 : Le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures contraires,
notamment l'arrêté n°2020-587/MINEFID/CAB du 25 novembre 2020
portant adoption des spécifications techniques standard des équipements
informatiques et sera publié au Journal Officiel du Faso.
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